
MARCHE PUBLIC DE FOURNITURES & SERVICES RELATIF AU 
RENOUVELLEMENT DE TROIS FERMES DE SERVEURS 

POUR LA SECTION BTS SIO 

DES LYCEES PUBLICS ALBERT LONDRES (03-Cusset), JEAN 
MONNET-MERMOZ (15- Aurillac) et SIDOINE APOLLINAIRE (63- 

Clermont-Ferrand) 

N°2025/ferme de serveurs BTS SIO LMD 

 

 

 

 

ACTE D’ENGAGEMENT DU LYCEE SIDOINE APOLLINAIRE (63) 

 

Alors qu’un acte d’engagement était autrefois requis de l’opérateur économique soumissionnaire lors du dépôt de son offre, 
sa signature n’est plus aujourd’hui requise qu’au stade de l’attribution du marché public. 
 

A - Objet de l’acte d’engagement 

 

  Objet du marché public 

Les sections BTS Services Informatiques aux Organisations (SIO) des Lycées Albert Londres de 
Cusset, Sidoine Apollinaire de Clermont-Ferrand et Jean Monnet-Mermoz d’Aurillac renouvellent 
leurs fermes de serveurs.  
Les établissements se sont constitués en groupement de commandes pour l’acquisition d’une 
ferme de serveurs par établissement. Le LGT Albert Londres est coordonnateur de la 
passation du marché, chaque établissement adhérent s’engage à exécuter le marché avec 
le cocontractant choisi par la commission d’appel d’offres du lycée coordonnateur du 
groupement soit le lycée Albert Londres. Chaque établissement signera un acte 
d’engagement pour ce qui le concerne (convention constitutive du groupement). 
 

La présente consultation est composée des prestations suivantes : 

Renouvellement des trois fermes de serveurs de la section préparant au BTS SIO 
dans les trois lycées publics : LGT Albert Londres – (03- Cusset), Lycée Jean 
Monnet-Mermoz (15-Aurillac) et Lycée Sidoine Apollinaire (63- Clermont-Ferrand). 
 
Chaque ferme de serveurs actuelle est structurée autour de 3 serveurs rattachés à une 
baie de stockage (auto-tiering SSD - SAS en performance) par connexions A-SAS 
doublées. 
 



La solution permet de faire travailler sur chaque ferme de serveurs les deux promotions au 
cours du second semestre de chaque année scolaire (S1SIO : étudiants de première 
année et S2SIO : étudiants de deuxième année). 
 
La nouvelle ferme de serveurs sera structurée de manière similaire, mais avec une 
actualisation technique des composantes, en fonction des nouvelles générations de 
matériel. Le projet repose bien sur un renouvellement et non une amélioration de 
l’existant. 
 
La solution technique demandée doit permettre d’anticiper l’évolution des besoins pour la 
totalité de la garantie des serveurs et de la baie. 
 
Face à des conditions financières qui ont changé depuis le dernier appel d’offres (fin du 
partenariat Education avec VMware), la solution logicielle retenue sera une solution 
fonctionnant sous Linux type Proxmox.  
 

  Cet acte d'engagement correspond : 

(Cocher les cases correspondantes.) 

 

1.  à la réponse pour le Lycée Sidoine Apollinaire (63)  ; 
 

2.  à l’offre de base ; 
 

 à la variante suivante :  
 
 
 

3.  avec les prestations supplémentaires suivantes :  
 
 
 
B - Engagement du titulaire ou du groupement titulaire 

 

B1 - Identification et engagement du titulaire ou du groupement titulaire 
(Cocher les cases correspondantes.) 
 

Après avoir pris connaissance des pièces constitutives du marché public suivantes, 

 CCP . 

 CCAG TIC 2021 (arrêté du 30/03/2021) 

 CCTP. 

 Autres : Bordereau de prix 

et conformément à leurs clauses, 



Le signataire 

 

 s’engage, sur la base de son offre et pour son propre compte ; 

[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du soumissionnaire, les adresses de son établissement et de 
son siège social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse électronique, ses numéros de téléphone 
et de télécopie et son numéro SIRET.] 
 

 

 

 engage la société ……………………… sur la base de son offre ; 

[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du soumissionnaire, les adresses de son établissement et de 
son siège social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse électronique, ses numéros de téléphone 
et de télécopie et son numéro SIRET.] 
 

 

 l’ensemble des membres du groupement s’engagent, sur la base de l’offre du 
groupement ; 

[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale de chaque membre du groupement, les adresses de son 
établissement et de son siège social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse électronique, ses 
numéros de téléphone et de télécopie et son numéro SIRET.] 

 
à livrer les fournitures demandées ou à exécuter les prestations demandées : 

 aux prix indiqués dans le bordereau de prix joint au présent document. 
 
 
B2- Compte (s) à créditer 

(Joindre un ou des relevé(s) d’identité bancaire ou postal.) 
 
  Nom de l’établissement bancaire : 
 
  Numéro de compte : 
 
 
B3 - Durée d’exécution du marché public 
 

La durée d’exécution du marché public est de 4.mois 6 jours à compter de signature du marché. 

Pour une signature du marché autour du 28/11/2025 (+ ou – 2 jours ouvrables), la nouvelle ferme 
de serveur devra être opérationnelle pour le 03/04/2026 au plus tard. 

 

 

 



C - Signature du marché public par le titulaire individuel ou, en cas groupement, le mandataire dûment 
habilité ou chaque membre du groupement 

 

Attention, si le soumissionnaire (individuel ou groupement d’entreprises) a présenté un sous-traitant au 
stade du dépôt de l’offre et que l’acte spécial concernant ce sous-traitant n’a pas été signé par le 
soumissionnaire ou membre du groupement et le sous-traitant concerné, il convient de faire signer ce DC4 
par le biais du formulaire ATTRI2. 
 

C1 – Signature du marché public par le titulaire individuel : 
 

Nom, prénom et qualité 

du signataire (*) 
Lieu et date de signature Signature 

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 

C2 – Signature du marché public en cas de groupement : 
 

Les membres du groupement d’opérateurs économiques désignent le mandataire suivant 
(article R. 2142-23 ou article R. 2342-12 du code de la commande publique) : 

[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du mandataire] 

 

 

En cas de groupement conjoint, le mandataire du groupement est : 
(Cocher la case correspondante.) 

 conjoint  OU   solidaire 
 

 

 Les membres du groupement ont donné mandat au mandataire, qui signe le présent acte d’engagement : 
(Cocher la ou les cases correspondantes.) 

 
  pour signer le présent acte d’engagement en leur nom et pour leur compte, pour 

les représenter vis-à-vis de l’acheteur et pour coordonner l’ensemble des 
prestations ; 

(joindre les pouvoirs en annexe du présent document en cas de marché public autre que de 
défense ou de sécurité. Dans le cas contraire, ces documents ont déjà été fournis) 

 



 pour signer, en leur nom et pour leur compte, les modifications ultérieures du 
marché public ; 

(joindre les pouvoirs en annexe du présent document en cas de marché public autre que de 
défense ou de sécurité. Dans le cas contraire, ces documents ont déjà été fournis) 

 

   ont donné mandat au mandataire dans les conditions définies par les pouvoirs joints 
en annexe. 

(hors cas des marchés de défense ou de sécurité dans lequel ces documents ont déjà été fournis). 

 

 

 Les membres du groupement, qui signent le présent acte d’engagement : 

(Cocher la case correspondante.) 

 

 donnent mandat au mandataire, qui l’accepte, pour les représenter vis-à-vis de 
l’acheteur et pour coordonner l’ensemble des prestations ; 

 

 donnent mandat au mandataire, qui l’accepte, pour signer, en leur nom et pour 
leur compte, les modifications ultérieures du marché public ; 

 

   donnent mandat au mandataire dans les conditions définies ci-dessous : 

   (Donner des précisions sur l’étendue du mandat.) 

 

Nom, prénom et qualité 

du signataire (*) 
Lieu et date de signature Signature 

   

   

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 



D - Identification et signature de l’acheteur. 

 

  Désignation de l’acheteur 
 
 
Lycée Sidoine Apollinaire 
1 rue Henri Simon 
CS40003 
63037 Clermont-Ferrand Cedex 1 
 
 
  Nom, prénom, qualité du signataire du marché public 

Alain CHERAA, Chef d’établissement du Lycée Sidoine Apollinaire (63) 

 Personne habilitée à donner les renseignements prévus à l’article R. 2191-59 du code de la 
commande publique, auquel renvoie l’article R. 2391-28 du même code (nantissements ou 
cessions de créances) 

 
  Désignation, adresse, numéro de téléphone du comptable assignataire 

Catherine GUENEAU 
Agent comptable du Lycée Sidoine Apollinaire 
1 rue Henri Simon 
CS40003 
63037 Clermont-Ferrand Cedex 1 
04.73.41.20.21 
 
A : …………………… , le ………………… 

 

Signature 

Le Proviseur du Lycée Sidoine Apollinaire 

 

 


